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Objet : invitation à la réunion annuelle du Territoire du Doubs 
 
Cher(e)s adhérent(e)s,  
                                   j’ai le plaisir de vous inviter à la réunion annuelle de votre Association qui se déroulera à  

Remoray le samedi 9 avril à 14h. 
Nous nous retrouverons devant le Fort à 9h45, pour la visite des caves d’affinage du Fort Saint Antoine (Rue du Fort 
25370 Saint-Antoine) qui commencera à 10h, avec vêtements chauds (8°dans le fort) et chaussures fermées, prévoir 
9€ par personne. 
Après cette visite qui prend un peu plus d’une heure et demie, (dégustation prévue et possibilité d’achats en fin de 
visite), nous nous rendrons à l’Auberge de Remoray (à 10km, place de la Mairie) pour un repas convivial (30€ vin et 
café compris, vin d’honneur offert par le GCU) suivi de notre réunion annuelle. 

Ordre du jour de la réunion : rapport moral, renouvellement d’une partie de l’équipe départementale, 

informations diverses. 
                                    Pour préparer la journée « forum » (18 août 2022) de l’assemblée générale (19 Août 2022) nous 
nous poserons la question de l’incidence du dérèglement climatique sur nos campings et nos pratiques (merci à 
chacun de venir avec des idées pour alimenter ce débat). 
                                     Je rappelle aux adhérents que je cesserai d’assurer la responsabilité de correspondant 
territorial après cette réunion et qu’il serait souhaitable de renforcer l’équipe départementale. 
 
                                                                                                                                Le correspondant territorial 

                                                                                                                                       t 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Coupon réponse à faire parvenir à Claude Siffert avant le 1er Avril accompagné du règlement (chèque libellé à l’ordre 
de Claude Siffert) 
 
La famille                                                                              participera à la visite du Fort Saint Antoine (9€par personne), 
et au repas (30€ par personne) 
 
 Soit 39€ x                                personnes =  
 


